
GUIDE DE L’INSTALLATION 



 

Le G.D.S 

Groupement de Défense Sanitaire,  

Syndicat créé en 1953 : un objectif, lutter col-

lectivement contre les maladies. 

Accueil/Standard 

Elisabeth Marteau 

Gestion des  

prophylaxies dont  

maladies réglementées 

M.H GUYARDEAU 

Appui / Conseil Sanitaire 
Delphine RENARD DEGOULET 

Murielle GUIARD (Vétérinaire) 

Gestion Administrative 

Section bovine et porcine 

Caroline LEHOUX 

Mutuelle / Conseil 

Formation / Animation 

Aide au Diagnostic 

DIRECTION 

R. RALU 

 Le G.D.S., qui sommes nous ? 

Directrice Technique 
Magali MOREAU 

 

+ de 95% 

des éleveurs  

adhèrent au 

G.D.S. 

RH / Communication /

Facturation 
Hélène BROSSEAU 

Comptabilité 
Sonia LORIOT 

Gestion 

Achats  

ML. POUSSE 

Assistante de direction 
Véronique MORILLON 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Président  

C. LELIEVRE, éleveur à Ancinnes 



 
Bruno Bellanger 

06.81.98.65.47 

Franck Jardin 

06.60.38.80.08 

LE MANS 

Jean Claude Chauveau 

06.27.77.46.75 

Alexandre VANNIER 

06.85.68.72.33 

Philippe Coudray 

06.13.78.32.72 

Cédric Houlbert 

06.19.19.60.37 

Samuel TONNELIER 

06.83.34.35.24 Daniel Regner 

06.30.54.42.57 

Samuel Friscault 

Philippe Hautreux 

06.85.09.47.43 

Franck BOURMAULT 

06.71.62.09.95 

Emmanuel FROGER 

06.71.10.21.44 

Vincent Augereau 

06.82.36.54.11 
Nicolas Menard 

06.14.55.95.29 

Franck Hautreux 

Didier Jouy 

06.81.24.05.25 

Marie Dutertre 

06.68.45.97.52 
Stéphane Jardin 

06.84.11.55.20 

Thomas Blot 

06.89.43.53.69 

Mickaël Jousse  

06.88.45.80.76 

Vincent HERISSE 

06.14.56.26.86 

Christian Lelievre 

06.45.84.07.72 

Nos représentants cantonaux : 

JD. Etiemvre 

06.80.58.80.41 

Eric Chauvin 

06.33.34.34.48 
Samuel Tremeau 

02.43.44.85.89 

Frédéric Rouillard 

06.16.72.39.55 

Jérôme Rousseau 

06.86.77.66.64 

Franck PLEURDEAU 

06.75.81.01.46 

Léonie Duluard 

Mathieu Bourneuf 
Guillaume Tessier 

 

Maxime Niepceron 

06.82.47.02.51 



 Quelles sont nos missions? 

► APPUI ET CONSEIL SANITAIRE PERSONNALISE 

  Maladies  

non 

réglementées 

(Paratuberculose) (Brucellose, IBR, BVD 

Tuberculose, Leucose, varron) 

  Maladies  

réglementées 

 

► GESTION DES PROPHYLAXIES 

 Appui technique et financier à l'installation 

 

 

 

Suivi technique Sanitaire du troupeau 

Aide au Diagnostic 

Plan de maîtrise Paratuberculose / B.V.D. 

 Caisse Coups Durs 

► RENFORCEMENT DES COMPETENCES PAR LA FORMATION 

 

 

Contention des bovins 

Maîtrise sanitaire du troupeau 

Eleveur infirmier  



 Je m’installe en élevage bovins,  

 quelles démarches sanitaires dois je faire? 

Je vérifie que chaque bovin : 

 Soit accompagné de son 

ASDA datée et signée 

 Provienne d'un cheptel sain 

(IBR/Paratuberculose/BVD...) 

J'isole mes bovins des autres animaux  

(Jusqu’à la réception des résultats 

d'analyse de prise de sang) 

J'effectue une sérologie indivi-

duelle IBR dans les 15 à 30 jours 

après l’arrivée des bovins 

Si cheptel vendeur = non indemne 

= prise de sang obligatoire avant 

la vente également. 

  Les 2 cheptels sont indemnes en "IBR" 

  et que l'achat et le transport s'effectuent 

directement d'éleveur à éleveur sans rupture de 

charge 

  et qu’un engagement écrit est effectué entre 

les 2 élevages et est validé par le GDS  

Sauf si : 

J'appelle mon vétérinaire  

sanitaire 

J'effectue des recherches complé-

mentaires (BVD – Paratuberculose) 

afin d'éviter l'introduction d'animaux 

à risque. 

  

Analyses 
Tarifs* adhérents 

/échantillon 

Tarifs* non adhérents 

/échantillon (pas de 

kit intro  - analyses inv) 

< 24 mois PCR BVD 5,80 € HT 20.32€ HT 

> 24 mois 

vide 

PCR BVD  

sérologie 

paratuberculose 

14,67 € HT 29.60 € HT 

> 24 mois 

gestante 

Sérologie BVD et 

PCR BVD si négatif  

sérologie paratuberculose 

20,25 € HT 38.88 € HT 

► TEST A L’INTRODUCTION : Tarifs  

Mais : 

80% de l’analyse BVD 

prise en charge  



 

L' 

A 

S 

D 

A 

Qualification 

Appellation 

(IBR Varron) 

Cases à cocher 

si le bovin pré-

sente un risque 

des maladies 

Zone à compléter 

par le vétérinaire 

Zone à  

compléter par 

l'éleveur 

RECTO 

VERSO : 

A compléter lors de la vente 

A compléter et à 

remplir impérati-

vement 

Mes démarches de prévention ... 

►Brucellose 

►Leucose 

►IBR 

►Varron 

►BVD 

►(Tuberculose)  

Dépistage régulier de 

votre cheptel 

► J’EFFECTUE MA PROPHYLAXIE ANNUELLE 

Contrôle lors de la transac-

tion des bovins entre élevages 

OBJECTIF : SURVEILLANCE DES MALADIES : 

Maladies Réglementées : 



►Paratuberculose 

 

Dépistage lors de la pro-

phylaxie 

Contrôle à l’introduction for-

tement conseillé 

Maladies non Réglementées : 

► JE DECLARE MES AVORTEMENTS POUR PREVENIR  

 NOTAMMENT LE RISQUE DE BRUCELLOSE 

 

J'ai un avortement 

dans mon élevage 

 

J'informe mon 

vétérinaire 

 
Visite et prélève-

ments par mon 

vétérinaire 

Mes prélèvements seront expédiés au laboratoire et l'intervention 

et les frais d'analyses seront 100% pris en charge par le G.D.S. 

pour diagnostiquer la cause de l’avortement à partir du 2ème 

avortement déclaré 

Aide   

pour les éleveurs qui ont des 

pertes exceptionnelles 

d'origine sanitaire, à partir de 

2 mortalités dans l'élevage 

20% du montant des pertes (mortalités,  frais 

d’analyse et frais vétérinaires)  

Conditions d’éligibilité : Le montant des pertes 

totales doit être supérieur à 20€ x nb d’ani-

maux présents sur l’exploitation. 

PLAFOND DE FRANCHISE : 3000€ 

► CAISSE COUPS DURS 



1/ Prise en Charge à 100% des analyses Paratuberculose et BVD pour ga-

rantir un cheptel sain aux jeunes installés lors de la constitution du cheptel 

Prise en Charge  par le G.D.S. d'un forfait :  30 € pour un animal de – de 6 mois 

40 € pour un animal de + de 6 mois  

 

► Autopsies 

► Paratuberculose 

Plan de maîtrise dans un cheptel infecté 

Visite Audit par un conseiller du G.D.S. 

Prise en charge  

50% Frais de prélèvements* 

et des frais d'analyses 

Aide à l'élimination 
 

200€/bovin positif si abattu dans les 3 mois 
 

Plan d'action à 

mettre en œuvre 

par l'éleveur  

 N' hésitez pas,  

demandez conseil  

au GDS ! 

► Aide aux Nouveaux installés 

2/ Aide du montant de la cotisation aux éleveurs la 1ère année de leur ins-
tallation (A hauteur de sa quote part dans la société). 

Engagement adhésion 5 ans minimum 

 

3/ Une visite par un vétérinaire du GDS la 2ème année sur demande de 
l’éleveur 

► Aides au Diagnostic : 60 % des Frais d'analyses 

Après appel préalable au GDS 

* Prises de sang effectuées 

hors de la prophylaxie 



  LA BVD 

 Surveillance des troupeaux  

 Dépistage en cas de suspicion 

 Mise en place Plan BVD si présence IPI 

Visite et enquête épidémiologique 

Dépistage des jeunes et 

des adultes sans 

descendance 

Elimination des IPI 

sous 15 jours 

Bouclage auriculaire 

pendant 1 an 

Recherche du 

Virus 

Contexte Dépistage
Prise en 

charge GDS

Surveillance

Lait de tank

100%Bovins 24-48 mois (sang)

Génisses sentinelles (sang)

Totalité troupeau (sang)
Petits élevages

80%

Bouclage naissance 

Assainissement

Troupeau (sang)
Bovins sans descendance

Bouclage naissance

Recontrôle bovin positif (sang)

Type bovin
Indemnisation 

GDS

Mâles laitiers 50 €

Femelles laitières ou 

croisées
150 €

Femelles et mâles 

allaitants
250 €

Recherche du 

Virus 

= 

Plan BVD :  

* 

* 



► Maladies d’AUJESZKY ET SDRP  

- Prise en Charge à 100% des frais d'analyses et de prélèvements, 

si adhésion à la section porcine du G.D.S. (cotisation annuelle) 

Et si j’ai un atelier porcins ?  

Et si j’ai un atelier ovins / caprins ? 

- Gratuité de la cotisation la première année 
 (à hauteur de sa quote part dans la société) 

► Aide aux analyses avortements 

► Aide au diagnostic 

Dès 3 avortement en moins 

de 7 Jours  

50% des analyses prises en charge sur la Fièvre Q, Paratuberculose et Chlamy-

diose. 

LE GDS participe aux frais d’analyses (50% pour l’année 2020) 

PRISE EN CHARGE PAR LE GDS : 

50% des analyses 

 

Fièvre Q : PCR sur écouvillon de mucus 

vaginal  ou sérologie 
 

Chlamydiose : PCR sur écouvillon de 

mucus vaginal  ou sérologie 
 

Toxoplasmose : PCR sur encéphale du 

chevreau ou sérologie sur la mère 

PRISE EN CHARGE PAR LA D.D.P.P 

 

Brucellose 

► Aide à l’introduction 

En fonction du diagnostic réalisé et selon le type d’animaux concernés 

(chevreaux / chevrettes ou chèvres / boucs). Sur appel préalable au 

G.D.S. 
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